
ANNEXE

Formule 1

PREUVE D'ÂGE

Loi sur la pension de retraite des enseignants

La présente déclaration ne doit être remplie que s'il est impossible d'obtenir une copie certifiée conforme du
certificat de naissance du particulier dont la preuve de l'âge est exigée ou du certificat de baptême ou de
citoyenneté indiquant la date de naissance du particulier.

La présente déclaration devrait être remplie par un des parents du particulier ou, si le parent ne peut faire cette
déclaration, par un frère ou une sœur aîné du particulier. Le parent ou le frère ou la sœur aîné doit remplir les
paragraphes (1) et (2) et rayer le paragraphe (3).

Si elle ne peut être faite par l'une des personnes mentionnées dans le paragraphe précédent, la présente
déclaration peut l'être par une autre personne en mesure de déclarer les faits visés aux paragraphes (1) et (3). Le
paragraphe (3) suppose obligatoirement l'existence d'archives familiales qui contiennent une inscription
manuscrite de la date de naissance consignée par l'un des parents peu après la naissance. Par ailleurs, la
personne doit pouvoir reconnaître l'écriture.

Je soussigné(e),                                                         ,                                                                    ,
       (nom du [de la] déclarant[e] au complet) (profession)

de (du)                                                                                                    , étant âgé(e) de 18 ans révolus,
(adresse au complet)

DÉCLARE SOLENNELLEMENT CE QUI SUIT :

(1) Je connais                                                                    ,                                                      ,
(profession)

de (du)                                                                                            , depuis              ans.
(adresse au complet)

(2) Je sais qu'il (elle) est né(e) à                                                                                                 ,
(lieu de naissance : ville, province/état, pays)

le                            . Je suis au courant de ces faits parce que je suis son (sa)                                      .

       (date de naissance)                            (père, mère ou frère ou sœur

aîné)

(3) J'ai examiné les archives familiales qui se trouvent dans                                               et qui

contiennent l'inscription suivante :                                                                               . Je sais que cette 
                                        (copie de l'inscription manuscrite)

inscription a été écrite à la main par                                           , père (mère) du particulier.

Je fais la présente déclaration la croyant vraie en toute conscience et sachant qu'elle a la même

valeur et produit les mêmes effets que si elle était faite sous serment.

Déclaration faite devant moi )

à                   ,                                , )

le                                       20          . )

                                                     )                                                                
(Signature) (Déclarant[e])

                                                     )
(Notaire, commissaire à l'assermentation, etc.)

La présente déclaration doit être faite devant un notaire, un juge de paix ou un commissaire autorisé à faire prêter serment.
Supprimer les mentions inutiles.


